
Voter, c’est peser sur les décisions qui vous 
concernent au quotidien.
C’est choisir d’avoir votre mot à dire  
sur les choix économiques, sociaux et 
environnementaux qui impactent  
les services publics, les transports, la culture,  
le logement, les écoles et bien plus encore.

Votre vote compte.
Il pèse auprès des municipalités comme  
du gouvernement.

Ne pas voter, c’est laisser en place  
ceux qui favorisent les plus riches,
c’est laisser les loyers s’envoler, les prix  
du gaz, de l’essence et de l’électricité exploser,  
c’est accepter de se serrer la ceinture.
Ne pas voter, c’est permettre le recul de l’âge  
de départ à la retraite, la baisse du niveau  
des pensions et des salaires.
Ne pas voter, c’est laisser le champ libre  
à toutes les injustices.
C’est voir les inégalités devenir la norme.

A S S O C I AT I O N  P O U R 
L ’ I N F O R M AT I O N 
E T  L A  D É F E N S E 
D E S  C O N S O M M AT E U R S 
S A L A R I É S
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ALORS, 
SI VOUS REFUSEZ CE MONDE  
DE GALÈRE, SI VOUS VOULEZ  
QUE ÇA CHANGE, SI VOUS 
N’EN POUVEZ PLUS DE SUBIR 
L’INJUSTICE SOCIALE,
INSCRIVEZ-VOUS 
SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES ET 
ALLEZ VOTER !

ET POURQUOI 
J’IRAI VOTER ?
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QUI PEUT S’INSCRIRE ?
> �vous êtes de nationalité 

française et avez au moins 
18 ans au moment du vote,

> �vous jouissez de vos droits 
civiques,

> �vous êtes résident dans 
la commune où vous 
souhaitez voter.

Les citoyens de l’Union 
européenne résidant en 
France peuvent aussi 
s’inscrire pour voter aux 
élections municipales et 
européennes.

COMMENT S’INSCRIRE ?
C’est simple : avec votre pièce d’identité 
(carte nationale d’identité ou passeport) 
et un justificatif de domicile de moins 
de 3 mois.
1. ��EN LIGNE 

Rendez-vous sur le site officiel :  
service-public.fr 
> Rubrique «Inscription sur les listes 
électorales»

2. ��EN MAIRIE 
Présentez-vous au service  
des élections. 

3. ��PAR COURRIER 
Envoyez à votre mairie le formulaire 
d’inscription (disponible en ligne) 
accompagné des justificatifs.


